
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 AVRIL 2016

Présents     : Christian PAILLOUX, Marie-Paule CHAZAL, Odile VELLET, Maria SENECTAIRE, Anne-
Sophie BAGE, Maïté BARBECOT, Gérard GUITTARD, Thierry VALLEIX, Patrice LEBOUCHARD,
Julien ADAMI, Arlette GENDRONNEAU, Arnaud LAPRA, Sylvie BURLOT, Guy GALLAIS, Jean-
Luc MIOCHE.

Secrétaire de séance     : Jean-Luc MIOCHE 

Ordre du jour     : 

1) BP 2016 et approbation des taux d’imposition des taxes directes locales 2016
2) Organisation « Foire du 1er mai »
3) Demande comité de Jumelage 
4) Adhésion 2ème groupement de commande de gaz
5) Télétransmission des actes budgétaires
6) Association « Forts Villageois d’Auvergne »
7) S.I.E.G : enfouissement réseau Telecom rue côte Gros Jean et rue des Gourlettes
8) Demande bus 26 
9) Demande du BISTROT D’ICI
10) Informations diverses 

1) Marie-Paule CHAZAL présente les budgets primitifs de la commune pour 2016.

Budgets de fonctionnement 2016
 Dépenses de fonctionnements 2016     :

Charges à Caractère général 122 561 €

Charges de personnel 230 298 €

Virement à la section d’investissement 47 538 €

Dotations aux amortissements des immobilisations 11 873 €

Autres charges de gestion courante 240 995 €

Charges Financières 18 369 €

Reversement et restitution sur autres attributions 7 750 €

Total Dépenses de Fonctionnement     : 679 384 €
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 Recettes de Fonctionnement 2016

Résultat d’exploitation reporté 5 488 €

Immobilisations corporelles (travaux en régie) 5 000 €

Produits des services du domaine et vente divers 9 400 €

Impôts et Taxes 415 253 €

Dotations Subventions et Participations 230 943 €

Autres produit de gestion courante 13 300 €

Total Recettes de Fonctionnement 679 384 €

Budgets d’investissement 2016
 Dépenses d’investissement 2016

Autres groupements – Bâtiments et installation 17 200 €

Informatique 3 600 €

Matériel Communal 2 151 €

Aménagement Pôle de vie
Autres aménagement

225 851 €

Installation matériel 175 000 €

Frais d’études PLU 13 687 €

Frais d’étude AVAP 26 884 €

Matériel Roulant 5 160 €

Mobilier 4 000 €

Locaux Communaux 29 500 €

Travaux Communaux 16 500 €

Sécurité / Signalétique 28 450 €

Opérations Financières 82 813 €
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Total Dépenses d’Investissement 630 796 €

 Recettes d’investissement 2016

Aménagement Pôle de Vie 
Dotations / Etat / Régions  / Autres

130 929 €

AVAP Subvention 13 808 €

Matériel Communal  - Subvention Etat 18 600 €

Locaux Communaux – Subvention Région 5 000 €

Sécurité / Signalétique – Région Etat 5 500 €

Opérations Financières 456 959 €

Total Recettes Investissement 630 796 €

Sylvie BURLOT nous fait part que le Président de la République a annoncé une augmentation
des dotations de l’Etat.
Un des éléments positifs pour l’année 2016 est la fin de remboursement d’un prêt. Il est
néanmoins prévu de renégocier les taux pour les autres emprunts en cours.
Il  est  demandé  à  chaque  commission  une  maîtrise  des  dépenses  en  respectant
scrupuleusement le budget.
Monsieur le Maire souhaite faire un prévisionnel des dépenses et des recettes sur 4 à 5 ans.
Certaines dépenses de fonctionnement seront revues.
Le Conseil Municipal adopte  à l’unanimité les budgets primitifs de la commune pour 2016.

2) Organisation « Foire du 1er mai »

Trois équipes sont constituées pour l’encaissement des emplacements auprès des camelots :
- Marie-Paule  / Maïté
- Christian / Thierry 
- Arlette / Jean-Luc

3) Demande comité de Jumelage 

Une  demande  a  été  faite  pour  l’utilisation  de  la  Grange  de  Mai  lors  de  l’accueil  des
Allemands cet été. 
Une demande à la Communauté de Communes doit être faite pour éventuellement utiliser
le clos d’ISSAC.
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4) Adhésion 2ème groupement de commande de gaz

La Loi dite Loi Nome portant nouvelle organisation du marché de l’électricité et celle relative
à  la  consommation  ont  permises  de  mettre  en  concurrence  l’achat  du  gaz  naturel  en
supprimant en partie les tarifs règlementés de vente.
Dans  la  continuité  de  cette  démarche,  et  afin  de  répondre  à  la  mise  en  concurrence
récurrente  de  l’achat  de  gaz  naturel,  le  conseil  départemental  renouvelle  son  offre  de
groupement. 
A l’unanimité, le conseil municipal approuve l’adhésion de la commune au 2ème groupement
de commande et autorise le Maire à signer l’acte constitutif du groupement de commandes.
On constate une économie de 20 %.
Le SIVOS et le SIVOM pourront éventuellement rejoindre le groupement à leurs noms et
signés directement. 

5) Télétransmission des actes budgétaires

Le Maire rappelle qu’une convention a été signée avec la Préfecture pour la mise en œuvre
de la télétransmission des actes (arrêtés et délibérations).
Il propose d’étendre la dématérialisation pour les documents budgétaires.
Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur Le Maire a signé un avenant à cette
ladite  convention  afin  de  permettre  la  mise  en  œuvre  de  la  télétransmission  des  actes
budgétaires.

6) Association « Forts Villageois d’Auvergne »

Arnaud  LAPRA,  leur  adresse  un  courrier  pour  leur  demander  de  venir  nous  présenter
l’association.

7) S.I.E.G

L’ensemble  des  élus  autorise  Monsieur  Le  Maire  à  signer  la  convention  particulière
d’enfouissement  des  réseaux  de  télécommunications  rue  côté  Grosjean  et  rue  des
Gourlettes.
Le Conseil Départemental subventionne ces travaux à hauteur de 30 %.

8) Demande bus 26 – Restauration ambulante   

Une majorité d’élus est favorable à l’installation du Bus place des Razes du 12 mai au 26 juin
2016. Néanmoins il  est  demandé à la  direction du Bus  26 de bien vouloir  contacter  les
commerçants locaux afin de s’organiser avec eux pour l’approvisionnement  des denrées
nécessaires.
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9) Demande du BISTROT D’ICI

Mise en place d’un carrousel à proximité de la terrasse.
Un accord majoritaire est donné mais il faut s’assurer qu’il n’y est pas de nuisance sonore.

10)  Informations diverses 

Demande  de  l’association  « Des  femmes  entrepreneurs  d’Europe »  pour  la  mise  à
disposition de locaux pour une exposition – Les Femmes sur les chemins de l’Egalité – 
Maïté BARBECOT doit contacter l’association pour obtenir plus d’éléments.

Commande groupée sacs poubelles auprès du SICTOM.

Suite au départ du locataire de l’appartement de CHADRAT, une mini commission est
mise en place pour gérer la location du bien.

Les locaux utilisés par le SMVA, aile droite de la Mairie  au-dessus de la salle  des
associations, seront libres début juillet 2016. 

Une réflexion à avoir sur le devenir de ces bureaux.

Thierry VALLEIX, nous rappelle le diagnostic de CASTOR ELAGAGE concernant 4 arbres
qui  présentent  un  danger  place  du  8  mai.  Une  décision  sera  prise  ultérieurement.  Une
plantation  de  pommiers  a  été  faite  à  proximité  du  cimetière  de  Saint-Saturnin  par
l’association AMOS.

Arnaud LAPRA fait un point sur l’avancement de la mise en place par BRAILLE et
CULTURE de la visite de Saint-Saturnin pour les personnes déficientes visuelles et rappel de
la prise en charge par la COM-COM du financement de la plaquette du dispositif.

L’inauguration officielle est prévue le 30 juin à 16h30 à la Grange de Mai.

Maïté BARBECOT nous informe que les gendarmes ont fait une visite des écoles pour
s’assurer de la bonne évacuation des enfants en cas d’attentats.

Gérard GUITTARD a fait un point sur les travaux des ruelles du centre bourg (voir
compte rendu des réunions).
Fin des travaux de la 1e tranche fin juin.

Sylvie BURLOT rappel que la réunion publique sur les projets : 
AVAP ET PLU

Aura lieu Mardi 31 Mai 2016 à 18h30 à la Grange de Mai.

AVAP  ET  PLU :  Aire  de  Valorisation  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine  et  Plan  local
d’Urbanisme.

Sylvie nous informe que l’association le CAMP INTERNATIONAL et DEVELOPPEMENT
DURABLE  organise  cet  été  à  Saint-Saturnin  au  collège  Saint-Joseph  un  « village »  de  4
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semaines du 8 Juillet au 4 Août 2016 qui accueillera 12 groupes de 4 enfants de 11 ans.
Chaque groupe vient d’un pays différent (12 pays).
Nous serons sollicités pour accueillir le temps d’un weekend entre 2 et 4 enfants.

Fin de réunion 

Prochain conseil le 21 mai 2016 à 9h.
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